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INFORMATIONS PRATIQUES :    Mairie :  Tél. 02 35 27 42 56   –   Fax. 02 35 29 35 58 
Site :  www.saint-pierre-en-port.fr      saint-pierre-en-port-mairie@wanadoo.fr 

Permanence des Adjoints : sur rendez-vous en mairie 
Médecin : Dr JAYOT - 02 35 29 53 22  Pharmacie : Mme HAUCHECORNE-BENARD - 02 35 27 41 10 
 
Pompiers  : 18  SAMU : 15 Gendarmerie  : 17 Ambulance  : COMONT – 02 35 29 44 76 
 
Tickets de cantine  (5 tickets minimum) : mardi de 9 h à 11 h et samedi matin à partir de 9 h (secrétariat de la Mairie)  
 
Horaires de la déchetterie (Theuville aux Maillots)  horaires d’hiver : 
lundi :  13h30 – 17h30  mardi :  13h30 – 17h30  mercredi :  9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
jeudi :  FERMETURE  vendredi :  13h30 – 17h30 samedi :  9h00 – 12h00 / 13h30 – 17h30 
dimanche  : FERMETURE       RAMASSAGE DES D ÉCHETS VERTS EN POUBELLE DE 50  l LE LUNDI (selon calen drier)  

En cas d’urgence un 
défibrillateur automatique est 
à la disposition de la population. 
Ce dernier a été financé par le 
Département et installé devant 
la Mairie sur les conseils des 
sapeurs pompiers. 
 
Démonstration le 14/11 à 10 h 
Salle des Pommiers 
 

http://www.seinemaritime.net/fr/Les-
actions/Sante-/-social/Prevention-
sante/Defibrillateur 

Vous avez pris l’habitude cet été 
d’acheter votre poisson frais à 
l’étal en face de la mairie le 
vendredi matin. Ne la cherchez 
plus : Notre poissonnière  
déménage pour la saison froide 
dans le local commercial de la 
Boule d’Or, à côté du 
coiffeur…et ses poissons la 
suivent !!! 

 

 
Bulletin municipal d’informations édité et imprimé par la Mairie de St Pierre en Port  

41 rue de la Mairie 76540 St Pierre en Port – T. 02 35 27 42 56 
Directeur de publication : Jean-Paul HERVIEUX - Mise en Page : Richard BRIAND 

Rédacteurs : Annie LEPRINCE - Karina ROSATI - Richard BRIAND - Jean-Claude TREPIED  

DÉCHETS VERTS ET ENCOMBRANTS 

A partir du 2 novembre 2009, le ramassage communal des déchets 
verts  devant votre maison se fera tous les 15 jours, les lundis 16 et 30 
novembre, 14 et 28 décembre, 11 et 25 janvier et 8 et 22 février 2010. 
Le ramassage hebdomadaire reprendra au printemps. Merci de déposer 
vos déchets verts avant 9 h, horaire prévu du passage du camion. 

Le prochain ramassage des encombrants  est prévu le 26 
janvier 2010. Nous vous rappelons qu’il faut appeler la 
mairie quelques jours avant afin de demander le ramassage 
et déposer la veille vos objets devant votre habitation. Merci 
de bien séparer la ferraille des autres encombrants. 
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CONSEIL MUNICIPAL du 4 septembre 2009  
 

Monsieur le Maire ouvre la séance en remerciant ses collègues de leur présence et souhaite un prompt 
rétablissement à Philippe BUREL.  
 
�  BAUX COMMUNAUX  :  
- Le bail commercial signé avec le Groupe de Coopérateurs de Normandie-Picardie est renouvelé  
- Le logement communal sis 18, rue du Clos a été attribué. 
- Le local commercial de la Boule d’Or est loué pour la vente de poisson le vendredi matin de 9 h à 12 h.  
 
�  APPROBATION DES NOUVEAUX STATUTS DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE VALMONT  :  
Le Conseil Municipal prend connaissance des nouveaux statuts de la Communauté de Communes du 
Canton de Valmont. Après discussion, le Conseil Municipal demande la rédaction d’une convention détaillée 
des compétences. 
 
�  TARIFS LOCATION DE SALLES :  
Il est envisagé la location de la salle des Galets aux particuliers. Elle peut accueillir jusqu’à 35 personnes 
maximum, n’est équipée d’aucune vaisselle et ne sera mise à la location qu’aux Saint-Pierrais. 
Tarifs : déjeuner de 11 h à 19 h ou vin d’honneur 70 € (chèque de caution de 140 €) 
 
REVISION des tarifs de location de la Salle des Pommiers au 1er Janvier 2010  (contacter la Mairie) 
 
�  SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES :  
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’allouer une subvention exceptionnelle de : 

·  4 100 € à l’association « Les Amis de St-Pierre »  
·  200 € pour l’AEET (par 12 voix POUR et 1 ABSTENTION – Régis DAVID) 

 
��� �  OUVERTURE DU BAR-TABAC « LE BALTO  » : 
Le Conseil Municipal donne un avis favorable à la réouverture du bar-tabac, prévue début 2010. 
 
Commission des travaux  : programmation des travaux à inscrire au budget 2010 
Places handicapées, pose de planches sur le pourtour du terrain de tennis, pose des poteaux d’éclairage du 
terrain de foot, porte d’entrée et issue de secours à réparer à la Salle des Pommiers, gouttières de l’église à 
changer, aménagement des combles en logement à la Boule d’Or, réparation du mur de façade intérieure du 
cimetière, rebouchage définitif de la rue du Camping, rénover l’accès au terrain des sports par la rue de la 
Gaieté, aménagement en logement du local PTT, élagage pourtour de l’église et à la résidence "Les 
Cormorans", réparation d’un volet roulant de la Salle des Galets… 
 
Rappel : les taux des taxes communales sont restés inchangés et ne sont pas la cause de l’augmentation 
des impôts locaux. 
 
La municipalité est à la recherche d’une banque souhaitant installer un Distributeur Automatique de Billets. 

DE NOUVELLES ACTIVITÉS ? 
 
Le groupe de percussions Enkadense que certains 
ont pu rencontrer lors du Festival musical de juillet 
propose des cours d’initiation aux percussions ou 
de danse africaine dans notre commune. La mise 
en place de ces activités dépend du nombre 
d’adhérents éventuels. Si vous êtes intéressé, 
merci de vous faire connaître par l’intermédiaire de 
la boîte à idées, par exemple.  

 

MERCI A TOUS ! 
 

Les membres de la commission 
des fêtes et de l’association des 
Amis de Saint Pierre remercient 
encore les bénévoles qui les ont 
grandement épaulés dans la 
préparation et la réalisation de la 
Saint Pierr’ Estival 2009. Une 
équipe généreuse et dynamique, 
dans une ambiance chaleureuse ! 
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L’ASSP (Amicale Sportive Saint-Pierraise)  

C’est en juin dernier que Mickaël MILLE a pris la succession d’Eugène ENGER à la présidence de "l’Amicale 
Sportive Saint Pierraise" . Ce club de football a su se renouveler et évoluer pour affirmer sa présence sur la 
région. Les équipes "pré-poussins", "poussins" et "débutants" créées cette année permettent aux jeunes de 
Saint-Pierre-en-Port, âgés de 5 à 11 ans, de se retrouver chaque mercredi après-midi. 25 jeunes ont ainsi 
rejoint le club qui compte désormais 85 licenciés. 
 

Deux équipes "seniors", une équipe "vétérans" et une équipe "excellence" permettent aussi aux plus âgés 
d’exprimer leur talent sur le terrain. Toutes les conditions sont réunies pour que l’équipe A "seniors", présente 
en division III, passe en deuxième division. C’est en tout cas l’objectif que se fixe Mickaël MILLE pour cette 
année. L’équipe B "seniors" se situe, quant à elle, en division IV.  
Ce sont donc, en tout, sept niveaux qui sont représentés au sein de ce club historique de notre village. 
L’Amicale Sportive Saint Pierraise existe depuis 80  ans. La saison 2009-2010 saura faire honneur à cet 
anniversaire ! 
 

Ce dernier week-end d’octobre a eu lieu le Trophée François HERVIEUX (ancien 
président du club), moment important pour l’ASSP. D’autres manifestations sont à 
venir, notamment une grille de Noël, la vente de calendriers. Au printemps, un rallye 
touristique en voiture sera organisé. Nous retrouverons le traditionnel loto en mai, le 
tournoi de sixte en juillet et un vide grenier en août.  
 

Enthousiastes, les encadrants sont motivés plus que jamais pour répondre à 
l’engouement que leur témoignent les "petits" et les "petites" de Saint-Pierre-en-Port. 
"La vie sur un terrain de football est comparable à la vie d’un village : toutes les 
générations s’y croisent, s’y affrontent mais toujours dans l’écoute et le respect de 
l’autre".  
 

Soyons toujours plus nombreux sur le bord du terrain à venir encourager nos équipes ! 
Vous pouvez contacter Mickaël MILLE au : 02.35.27.27.82 
 
 

LA MASCARADE 
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LA COOPÉRATIVE SCOLAIRE 
 
Merci de répondre présent pour améliorer la vie 
de nos écoliers ! 
 

Nous vous présentons les déléguées de parents 
d’élèves récemment élues : 
 

Fabienne ROUSSEAU, Karina ROSATI, Sabrina 
LOISEAU, Maud LELIEVRE, Isabelle MILLE et 
Hélène PAULMIER.     
 

Si vous êtes parents d’enfants scolarisés à Saint-Pierre-en-Port et que vous avez des interrogations, 
remarques ou suggestions, n’hésitez pas à contacter les déléguées. Elles sont là pour transmettre vos 
messages aux enseignants et aux élus de la commune. (F. Rousseau : 06 36 63 30 12) 

Calendrier 2009/2010 
Manifestations de la coopérative scolaire : 

 
Le 15 novembre   Bourse aux jouets 
Le 27 mars   Repas et soirée dansante 
Le 13 mai (ou le 16)  Vide grenier 
Le 25 juin    Kermesse de fin d’année 
Le 14 novembre  Bourse aux jouets�



�

�

�
�

�

�

�

� �

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

« LA BOîTE A IDÉES »  

Message de votre boîte à idées : 

Outil oublié de tous avant d’avoir été 
vraiment utilisé, je lance cet appel !!! 

Je suis censée vous permettre de 
communiquer vos idées, vos demandes, 
anonymes ou non, aux élus de la 
commune qui vous répondent par le 
biais du feuillet Comm'une INFO. 

Mais presque personne ne m’utilise !!! 

Si vous pensez que communiquer peut 
aider à faire avancer les choses, utilisez-
moi !!! 

Sinon, j’aurai perdu toute 
raison d’exister et risque 
de finir dans le fond d’un 
bâtiment communal.  

�

EXTRAIT DU CALENDRIER 2009/2010 

NOVEMBRE : 
- Le 1er : ASSP Challenge François HERVIEUX 
- Le 11 : Commémoration de l’armistice 14/18, rendez-vous à 10 h 45 à la Mairie 
- Le 14  : Démonstration du défibrillateur à 10 h salle des Pommiers 
- Le 15 : Coopérative scolaire, bourse aux jouets et aux vêtements 

 
 

DÉCEMBRE : 
- Le 12 : Dictée de l’AEET – ouvert à tous, rendez-vous à 14 h à la salle des Galets 
- Le 17 : Repas de Noël des écoles 
- Le 24 : Vous savez que le Père Noël passe en calèche dans notre village vers 17 heures ; venez le 

retrouver place de la mairie et déguster une boisson chaude avec lui.  
JANVIER : 

- Le 16 : Nous vous donnons rendez-vous à 18 h à la salle des Pommiers pour les vœux de la             
municipalité. 

�

Nouveaux habitants, résidents secondaires…  
installés maintenant de façon permanente à Saint Pierre, 
faites-vous connaître auprès du secrétariat de Mairie. Nous 
serons heureux de vous accueillir "officiellement" lors de la 
manifestation des vœux de la municipalité.  

BOUCHONS EN PLASTIQUE 
Vous avez l'habitude de récupérer les bouchons en plastique. 
Prochainement, une permanence sera assurée en Mairie pour 
les collecter. Les jours et horaires seront affichés chez les 
commerçants. 

COMPRIMÉS D’IODE 
 
Dans le cadre de la prévention d’accidents nucléaires à la 
centrale de Paluel, des bons de retrait de comprimés d’iode 
ont été distribués à la plupart d’entre nous. Merci de rapporter 
les anciens comprimés à la pharmacie la plus proche. Si vous 
n’avez pas reçu de bon de retrait, vous pouvez vous présenter 
à la pharmacie qui vous en fournira un et vous remettra vos 
comprimés.  
Il est rappelé aux personnels des 
collectivités (mairie, école), extérieurs à la 
commune, que des comprimés sont 
également à leur disposition. 

 ALABASTRA  "le bien-être avant tout sur la Côte d'Albâtre" 

C’est le nom donné par notre esthéticienne à domicile, Stéphanie, à son «cabinet mobile». 
Elle vient chez vous munie de ses produits bio et de sa table de travail afin de vous 
prodiguer des soins divers comme maquillage, soins du visage, du corps, épilation, avec 
comme souci principal celui de votre bien-être à vous Madame ou Monsieur.  

 
Il suffit de l’appeler pour prendre rendez-vous au 06.61.12.57.09 


